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Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte d'un message QUl vous 
est adresse par Son Excellence M. M'Hamed Boucetta, Hinistre d'Etat charc;e des 
affaires etrangeres et de la cooperation du Royaume du l'1aroc. 

Sur instructions demon gouvernement, je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir publier ce messac;e comme document officiel de l'Assemblee generale au 
titre du point 46 de l'ordre du jour provisoire. 

X A/34/150. 

79-21531 

L 1 Amb ass adeur, 

Representant permanent, 

(Signe) Abdellatif FILALI 
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[,1essar;e adresse au Secretaire r~eneral Dar IL T'I'HaYJled Boucetta, 
I1inistre d'Etat charge des affaires etranp;eres et de la 

cooperation du Royau.'!le du i!aroc 

CoMne vous le savez, le Iaroc a ete le premier et le seul a saisir l'Organi
sation des Nations Unies du probleme de la decolonisation d'Ifni et du Sahara, alors 
sous domination espae;nole. Lors de sa vinc;tieme session, l'Assemblee gencrale a 
adopte la resolution 2072 (XX) du 16 decembre 1965, qui stipule dans son 
paragraphe 2 : 

"Prie instamment le Gouvernenent espac;nol, en tant que Puissance adminis
trante' de prendre irmnediatement les r:esures neces saires pour la liberation 
de la domination coloniale des territoires d'Ifni et du Sahara espagnol et 
d'engager a cette fin des negociations sur les problemes relatifs a la 
souverainete que posent ces deux territoires." 

Apres avoir accede a cette demande au sujet du territoire d'Ifni (1969), 
l'Espasne s'est toujours refusee a appliquer la resolution precitee, en ce qui 
concerne le Sahara. 

Ala suite de la tension qui a prevalu dans la re:;ion, resultant des tergi
versations espagnoles, le Conseil de securite fut amene a se saisir du probleme et 
a adopte, en novembre 1975, la resolution 380 (1975) qui, conformement a 
l'Article 33 de la Charte de l'Organisation des Nations Unies a reco~'llande aux 
parties concernees d'entreprendre des n2gociations. 

Repondant a cet appel, l' Espar;ne, la Hauri tanie et le l'1aroc ont entrepris des 
nesociations qui ont abouti a l I Accord tripartite de Hadrid du 14 novero.bre 1975' dont 
l 1Asse;c1blee senerale a pris acte par la resolution 3458 B (XXX) et qui fut enre-
c;istre au Secretariat de 1' Orc;anisation des Nations Unies en date du 9 decer:1bre 1975 3::./. 

Cormne vous le savez egalement, le probleme etait pose devant les instances 
de l'Orc;anisation de l'unite africaine (OUA) qui en avait debattu depuis 1965. 

En 1976, le sommet de Port-Louis a decide la tenue d 1un somrr1et extraordinaire 
devant examiner la question dite du Sahara occidental. 

En 1978, le quinzieme sommet tenu a Khartoum a adopte une resnlution ?:_/ qul 

a) Cree un comite ad hoc compose de clnq chefs d'Etat africains, devant 
examlner toutes les donnees du probleme, 

b) DerJande de faire rapport en vue de la tenue du sommet extraordinaire 
decide par le treizieme somraet de Port-Louis. 

lf Documents officiels du Conseil de securite, trentieme annee, Supplements 
d'octobre, novembre et decembre 1975, document S/11880, annexe III. 

~/ Voir A/33/235 et Corr.l, annexe II. 
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Lors du seiz1eme sorrrmet de l'Orc;anisation de l'unite africaine, tenu en juillet 
dernier a Honrovia, le Comite ad hoc des chefs d'Etat a presente son rapport 
contenant une recommandation. Il y a lieu de faire observer : 

a) La resolution de Khartoum, en prevoyant un sommet extraordinaire sur la 
question du Sahara, entendait manifestement conferer un traitement s~ecifi~ue a 
cette question et partant lui accorder un n1aximum de chance susceptible de lui 
assurer une solution globale et probablement definitive. 

Or, le seizieme sow~et a passe sous silence la necessite du son~et extra
ordinaire et, en se transformant en tant que tel, n'a de ce fait contribue qu'a 
creer plus d'equivoques dans les donnees du probleme. 

b) La resolution de Khartoum, dans sa formulation e;enerale, ne charc;eai t le 
Comi tc ad hoc que de "l 'examen de toutes les donnees du probleme" sans lui o_onner 
pour autant mandat de deposer une reconlillandation de quelque nature qu'elle soit. 
En faisant sienne une recommandation aussi tranchante et aussi catec;orique qu'un 
verdict sans appel, le seizieme sommet a ferme deliberement la porte a tout processus' 
de dialogue, de consultation ou de concertation. Par ailleurs, la nature inoperante 
de cette recommandation decoulait du fait meme des fluctuations d'ordre politique 
et psycholoc;ique qui caracterisent le probleme, et il aurait fallu peut-etre, a la 
lUTiliere d'un enonce des faits ou d'un expose des divergences des parties en cause 
dans le differend, que le seizieme sommet fut une instance de plus de reflexion 
et de meditation afin de sauvec;arder les chances de paix et non les faire disparaitre 
sous l' empire des pa"ssions et de la demac;ogie. 

Il convient de rappeler, par ailleurs, que la precipitation et la hate qui ont 
caracterise l'adoption de la recommandation du Comite ad hoc etaient celles-la 
;11emes qui ont preside :l la violation deli beree dans 1 1 esprit et dans la lettre de la 
charte de 1 I OUA et de son ree;lernent interieur. 

En effet, pour ce qui est de la procedure, le President du seizieme soillnlet, en 
essayant de faire enteriner le rapport et la recow~andation par consensus, a 
sollici te 1 'avis de 1 'Asser1blee qui lui a recomrnande un vote par appel nominal. Le 
vote a, en effet, eu lieu. Les resultats en furent proclames : 32 pour, 4 contre, 
9 abstentions et 4 absents. 

Le President avait annonce que la majorite requise pour l'adoption du rapport 
de la recorrrmandation n'etant pas atteinte, ces docun1ents ont ete rejetes. Une 
confusion s'ensuivit, au cour~ de laquelle quelques delee;ations dem8nderent ace 
que le vote soi t refai t, car un Etat me!!lbre, en l' occurrence le Botsw-ana absent 
lors du vote, etait revenu et voulait s'exprimer en faveur du rapport. Dans la 
confusion generale et le dechainement de passion, le President decida de proceder 
a un second vote, ce qui suscita des reactions aussi virulentes que violentes de la 
part des delegations qui etaient contre cette procedure. Cette deuxieme tendance 
considerai t, a juste titre, que le second vote etai t de nc'\ture illee;ale, irreguliere 
et anti-statutaire, puisque la premiere decision presidentielle etait la seule 
conforme aux pratiques et usaQ;es de notre orc;anisation. 
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Cependant, un second vote a effectivement eu lieu et eut pour resultat : 
33 voix pour, 2 contre, 8 abstentions et G absEnts. 

Aussi, sur le plan de la procedure, il y a lieu de remarquer : 

a) En pratique des orc;anls:-Jes internationaux y compris l 1 0UA, les assemblees 
ne soumettent jamais a la procedure des votes des re";Jports de commission et se 
limi tent, par COntre, a en prendre acte OU note et a COnsie;ner > S I il Y C', lieU' 
des reserves de delec;ations qui ont des observations a l'e~ard des rapports. 

b) En pratique dans les conferences internatione"les, lorsque le resultat 
d'un vote a ete proclame et qu'une decision ou resolution est adoptee ou rejetee, 
il n 1 eSt nullei'J.ent qUeStion d 1y reVenir lOrS de la ffieffie Seance; l I article 81 dU 
reglement interieur de l'Assemblee c;enerale des lTations Unies (A/520/Rev.l3) 
aurait ete un e;uide de circonstance a cet ec;ard. 

c) Il y a lieu de soulic;ner egalement que, durant le deroulement du premler 
vote, aucune delec;ation n'a emis d 1objection de nature a arreter ou a s 1 opposer 

• au deroulement du vote. Ce n 1 est effectivement qu'apres le rejet du rapport de la 
Commission, rejet annonce formellement par le President, que quelques delegations 
ont estime neanmoins opportun de battre en breche la regularite du premier vote. 
En tout etat de cause et eu ee;ard notamment au vice de forme et de fond qui 
entache la procedure employee au seizieme sommet et altere le sens des deliberations, 
le IIaroc ne se considere nullenent lie par les resultats de ce sommet, resultats 
obtenus d 1ailleurs dans la hate et la precipitation et dans le mepris le plus 
flagrant de la charte de l'OUA et de son reglement interieur. Du reste, l 1 irrealisme 
que le Maroc avait denonce en son temps vient d 1 etre confirme a Alc;er pour ceux-la 
memes qui' a t1onrovia encore, s 'ingeniaient a defendre le soi-disant bien-fonde et 
du rapport et de sa reconmandation. 

Je tenais a porter a votre haute connaissance, Honsieur le Secretaire general, 
l 1 ensemble de ces faits afin que vous soyez amplement renseigne sur le derou
lement anormal des debats du sei Zleme sommet autour de la question du Sahara occi
dental et sur les violations deliberees de la procedure, pour faire adopter la 
recommandation. 

f1'Hamed Boucetta 
I'linistre d ':Ctat charge des 

affaires etrangeres et 
de la cooperation 




